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Assurer le renouvellement et la préservation d’un terri toire attractif  et 
identitaire à partir de l ’agenda 21 

 
Mettre en œuvre le projet de terri toire.  

�  Assurer le renouv ellement démographique.  
�  Promouv oi r la mix ité urbaine et  l ’accès au logement pour tous.  
�  Adapter les serv ices et  les équipements aux  besoins de la populat ion.   
�  Assurer la sécuri té des ci rculat ions et  organiser le stat ionnement.   
�  Dynamiser le v i l lage et  f ixer les populat ions sur le cœur ancien et  sa proche 

périphérie.   
�  Renforcer le l ien social  et  la mixi té sociale.   
�  Préserv er la qual i té et  le cadre de v ie et  le caractère ident i tai re du v i l lage 

classé et  des quart iers anciens.   
 
Facil i ter l 'instruction des permis de construire.  
Engager un t rav ail  de simplif i cat ion pour rendre plus aisée l ' instruct ion des permis 
de construi re tant  au t i t re du règlement du PLU qu'au t i t re du zonage.  
 
Mettre en conformité le PLU avec les nouvelles dispositions législatives.  
La product ion législat iv e relev ant de l 'urbanisme et  des documents d'urbanisme en 
part icul ier a été fort  ri che depui s ces 10 dernières années ( lois ENE, Alur,  AAA, 
Croissance, Cl imat & Rési l ience…). Ces nouv el les lois imposent  une 
réglementat ion forte et  une nouv elle méthode quant à l 'é laborat ion et  au contenu 
des documents d'urbani sme qui  engendrent des répercussions concrètes tant  sur le  
rapport  de présentat ion,  le PADD, le règlement ou le zonage d 'urbanisme.  

 
Articulation de la planification avec les autres plans et programmes.  
I l  s’agi ra de mettre le PLU en compat ibi l i té av ec le Padduc, le PRGI,  le SCRAE, le 
SDAGE, le Petr de Balagne 
 
Résorber les débordements de la carte communale  
(Urba n is at io n ho rs  fo r mes  ur ba in es  e t  e n d is c ont i nu i t é  av ec  les  v i l la g es ,  les  ha me aux  e t  les  
gr ou pe me n ts  de  co ns t r uc t io ns ) .  

�  Lut ter contre l ’étalement urbain et  la banal isat ion de l ’espace.  
�  Rédui re les coûts supplémentai res pour l a col lect iv ité engendrés par la  

f ragmentat ion de l ’espace et  l ’étalement urbain  (VRD, déchets…) en 
déclassant  certains secteurs et  en renforçant les densi tés.   

�  Rest i tuer un certain nombre d’espaces agricoles en adéquat ion av ec la 
réal i té et  le f onctionnement du terr i toi re.   

 
Construire la planification de demain en appui avec les enjeux de terri toire.  

�  Améliorer la qual i té et le cadre de v ie.  
�  Préserv er les ambiances de la rural i té du v i l lage et  de ses alentours.  
�  Mettre l ’espace publ ic au cœur des réf lexions d’aménagement .  
�  Renouer av ec le l ien social .   
�  Organiser le stat ionnement.  
�  Répondre aux  besoins des populat ions locales en termes de logement.  
�  S’appuyer sur les spéci f ici tés du terri toi re pour engendrer le dév eloppement.  
�  Assurer la croissance v erte.   
�  Préserv er les si tes sensibles  
�  Promouv oi r la t ransi t ion écologique. 
�  Résorber toutes formes de pol lut ions.   
�  Prév enir  contre les r isques naturels.  
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Sant’Antoninu est  une commune de 
Balagne peuplée de 144hab.  ( es t imat io n  

c ommu ne 2 022 ) ,  dont  le t err i toi re de 4,1km² 
s'étend des contreforts du Capu Mozzelo 
jusqu’aux  abords de la plaine du Reginu.  
 
Membre de la communauté de communes 
de Calv i -Balgne et  du Petr de Balagne.  
 
Inscr i t  dans le bassin de v ie Balagne, le 
v i l lage est  à une quinzaine de ki lomètres 
de la v i l le centre Calv i  et  moins de 10mn 

d’Isula Rossa.  
 
Le terr i toi re couv re les piedmonts de la l igne de crêtes commandée par le Monte 
Cinto,  surplombant la v al lée et  les massi f s de la plaine du Reginu à l ’Est  et  la  
conque de Teghiel la au nord-ouest ,  ouv erte sur la médi terranée qui  se détache au 
loin.   
 
Le v i l lage même de Sant ’Atonino s’étage sur un pi ton rocheux dominant un pet i t  
plateau tel  une place forte,  en v ue de tous les v i l lages de la m icrorégion.   
 
Population ,  la commune comptait  
130 habi tants en 2018 pour 57 
ménages :  une v ar iation annuel le des 
plus dynamiques av ec plus de 
2 ,8%/an (2013-2018) propulse de 
façon cont inue et  exponent iel le la 
courbe démographique (év olut ion de 
69% de la populat ion en 20 ans av ec 
+ 53habi tants).   
 
Les perspect iv es d’aménagement  et  
de structurat ion de l ’espace urbain  
retenues par  les orientat ions du PLU 
permettront  de poursuiv re cet te dynamique démographique, tout  en permettant  aux  
jeunes act i f s,  aux retrai tés et  à la diaspora de s’y instal ler,  tendance que le projet  
communal  souhai te perpétrer et  renforcer en imposant une div ersi té du parc de 
logements capable d’absorber les besoins des pr imo accédants,  des jeunes 
ménages act i f s et  des populat ions aux  rev enus modérés.  
 

L’ interv ention publ ique dans la plani f i cat ion urbaine 
couv rant  plus de 80% du gi sement f oncier du projet  
PLU (2ha sur 2,4ha) dans les pol i tiques 
d’aménagement du terri toi re af in de maîtriser 
parfai tement  l ’organisat ion et  le dév eloppement 
urbain de la commune.  Cadre de v ie,  accession,  
logement,  croissance v erte,  biodiv ersi té,  patr imoine, 
stat ionnement ,  l ien social  et  équipements publ ics 
const i tuent  la c lé de v oute d’un programme de 
dév eloppement ambit ieux,  dynamique et  durable.   

 
2 tâches d’urbanisation  ont  été retenues dans la programmation urbaine du PLU.  
Le v i l lage de Sant ’Antoninu qui  regroupe les équipements et  les espaces publ ics et  
cul turels av ec son ai re d’ inf luence locale.  Un v i l lage classé qui  pât i t  d’une forte  
concentrat ion de résidences secondai res,  de logements v acants et  qui  souf f re de la  
sai sonnal i té de l ’économie av ec une forte dépendance à l ’ex tér ieur.   
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Un renouv eau et  une réorganisat ion en profondeur  
de sa pér iphérie s’ impose au PLU af in de 
redynamiser la v ie sur le v i l lage tout  en 
préserv ant son caractère ident i tai re.  
 
Paral lèlement,  le groupement de construct ions 
d’habi tat ion contemporain de Felge-Chiose s’est  
dév eloppé ces 15 dernières années ( lot issement 
communal  et  construct ions indiv iduel les)  
respect iv ement entre les v i l lages d’Aegnu et  de 
Sant ’Antoninu,  sur les abords de la RD151 menant  
au v i l lage.   I l  renv oi  à un urbanisme spontané 
détourné de toute  organisat ion et  cohérence 
urbaine et  tend v ers la banal isat ion de l ’espace. L’object i f  du Plu est  de renforcer  
l ’armature urbaine du secteur par l ’aménagement d’un quart ier en ex tension de 
mix ité urbaine en v ue notamment d’un rééqui l ibrage du parc de logements garant i  
par une interv ent ion publ ique sur un foncier communal .   

 
Le parc immobil ier de 154 logements en 2022 ( es t ima t io n  

c ommu ne)  se caractér i se par un parc de logements 
permanents inférieur à 39% qui  reste à conforter et  à 
équi l ibrer.  Aussi ,  la forte proport ion de logements 
vacants (12%) rév èle un marché tendu et  un taux de 
mortal i té élev é qui  ralent i  la mutat ion des biens.  Force 
est  de constater que la plupart  des biens restent  dans le  
gi ron famil ial  en indiv ision,  ce qui  augmente fortuitement 
la proport ion de résidences secondai res.   
 
Af in de sort i r  de cet te si tuat ion pénal isante,  
l ’ interv ent ion publ ique s’av ère nécessai re pour  

contrecarrer ces dysfonct ionnements qui  empêchent un renouv el lement du parc de 
logements et  plus part icul ièrement le renouvel lement démographique et  l ’accès au 
logement des populat ions locales.  I l  s’agi ra par  ai l leurs,  de sort i r  des fortes 
concentrat ions pav i l lonnai res de ces dernières décennies (84%) et  de garant i r un 
accès au logement pour tous.   
 
Si  le parc de logements a progressé de 49% en moins de 20ans (+48u) av ec une 
moyenne de 2P/an et  un TAMP ( t aux d’ ac c r o i s semen t  moyen  p on d ér é)  de 2,8% depuis 
2013, i l  a engendré un étalement urbain sans précédent (3,9ha d’espaces 
art i f icial isés en moins de 10 ans.   
 
Cette progression récente de la tâche 
urbaine rév èle un v olume conséquent de 
construct ions pav i l lonnai res.  Une t rès 
mauv aise si tuat ion sur les plans 
env i ronnementaux  (étalement urbain) et  
en termes de mixi té sociale.  Le PLU doi t  
const i tuer une solut ion appropriée af in 
de contrecarrer cet te tendance, af in de 
renforcer le l ien social ,  af in de 
posi t ionner l ’espace publ ic au cœur des 
espaces habi tés,  af in de renforcer la 
biodiv ersi té sur et  en pér iphérie di recte des espaces art i f i cial isés,  af in de souteni r  
l ’accès au logement pour les populat ions locales et  les pr imo accédants.   
 
Le tissu économique ne semble pas subvenir  aux  besoins de prox imi té et  de 
première nécessi té.  I l  rév èle la si tuat ion actuel le de la commune,  une économie 
exsangue et  dépendante en termes de serv ices publ ics,  de serv ices à la populat ion 
et  de pet i ts commerces de prox imi té.  L’économie locale reposant essent iel lement 
sur le tour isme ne prof i te pas aux  r iverains qui  doiv ent se rendre sur les v i l les-
centre se t rouv ent les grands centres commerciaux .   
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Af in de sort i r  de cet te si tuat ion,  la commune doi t  s ’engager dans une spi rale  
vertueuse en div ersif iant  ses act iv i tés,  en renforçant son at t ract iv i té et  en 
valor isant  ses atouts en fav eur des ci rcui ts courts.   
 

Pour se fai re,  i l  s’agi ra de renforcer la place de 
l ’agr icul ture sur le terr i toi re,  de renforcer  les 
serv ices publ ics,  de renforcer les serv ices à la 
populat ion,  de souteni r  le dév eloppement de 
l ’art isanat et  des pet i ts commerces de prox imi té 
par des aménagements adaptés mais aussi  en 
usant  du droi t  de préempt ion urbain af in de 
mettre à disposi t ion des locaux  commerciaux ,  
des pet i ts atel iers pour f ai re v iv re le v i l lage à  
l ’année et  rendre sa dynamique d’antan.   
 
I l  s’agi ra également de créer des produi ts 
tour ist iques à part  ent ière autour  de 

l ’env i ronnement,  des act iv i tés cul turel les,   des product ions ident i tai res,  autour de 
la découv erte du patr imoine et dév elopper le tour isme doux ,  cul turel ,  événement iel , 
de découv erte et  de sports de pleine nature.   
 
Flux ,  la commune n’est  pas desserv ie par  
des axes structurants.  Seul  se dessine un 
maillage rout ier secondaire (RD151 et  
RD413) rel iant  le v i l lage et  les tâches 
urbaines,  ainsi  que la desserte des 
v i l lages de la v al lée du Reginu.   
 
Si  l ’accès au v i l lage est  aisé en basse 
sai son,  i l  est  rapidement saturé en pér iode 
est iv ale et  occasionne de gros problèmes 
de ci rculat ion,  de croi sement de v éhicules,  
de saturat ion du stat ionnement et  de 
sécuri té publ ique.   

 
En outre,  un ef fort  est  à  dégager dans la 
restaurat ion des mobi l i tés douces inter 
v i l lages et  entre les tâches urbaines qui  
ponctuent le terr i toi re balanin.  Le Pet r de 
Balagne t rav ai l le en ce sens en partenari at  
av ec les EPCI .   
 

Un autre ef fort  pourrai t  être engagé dans le renforcement et  le dév eloppement des 
t ransports en commun (f réquences et  desser tes),  notamment pour les personnes à  
mobil i té rédui te,  pour les personnes âgées…, mais aussi  en v ue de rédui re les f lux  
sur les entrées de v i l le ainsi  que les émissions de GES pour préserv er 
l ’env i ronnement et  garant i r  une meil leure t ransi t ion écologique.  
 
Urbanisme.  La loi  montagne, la sensibi l i té env i ronnementale,  un patr imoine 
protégé,   ainsi  que le déterminisme géographique et  paysager interfèrent  sur les 
opportuni tés et  les l imi tes de dév eloppement des di f férentes tâches urbaines.  Si tes 
Natura 2000, ZNIEFF, si te c lassé du v i l lage de Sant ’Antoninu,  biodiv ersi té,  
espaces agrai res et  arbor icoles,  r i sques naturels (zones inondables,  incendies)… 
sont autant  d’éléments qui  cadrent  toutes v el léi tés de dév eloppement. 
 
Jusqu’à présent,  la commune de Sant ’Antoninu a manqué d ’organisat ion cohérente 
de sa st ructurat ion urbaine compte tenu du déterminisme géographique (pentes,  
éloignement,  accessibi l i té …),  compte tenu de l ’absence de document de 
plani f icat ion urbaine,  compte tenu d’une économie exsangue et  sai sonnière,  compte 
tenu de la précari té de l ’emploi ,  compte tenu de l ’ isolement relat i f  du terr i toi re v is-
à-v is des dynamiques structurel les de l ’ai re métropol i taine de Calv i -I le Rousse.  
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Le PLU est  un out i l  capable de rompre 
av ec un certain nombre de 
dysfonct ionnements,  de rapprocher les 
terr i toi res,  de les mettre en relat ion 
complémentai res :  Organiser le  
stat ionnement ,  réguler les 
c i rculat ions,  aménager des quart iers 
de v ie,  restaurer les t radi t ions,  
réglementer la construct ion,  préserv er 
l ’env i ronnement,  prév eni r contre les 
r isques naturels.  Réinv enter le 

terr i toi re et  surtout  tenter de répondre à des besoins ident i f iés :  accession au 
logement,  al longement de la saison tour i st ique,  div ersif ication de l ’économie locale,  
restaurat ion de l ’espace publ ic,  renforcement des serv ices publ ics,  dév eloppement 
socio-économique, ant iciper le réchauffement c l imat ique et  tendre v ers la t ransi t ion 
écologique.   
 
La qualité des paysages  est  r iche et  la biodiv ersi té 
const i tue un des atouts du terr i toi re.  Un espace protégé 
et  t rès hétérogène par sa morphologie,  par la div ersi té 
de la couv erture v égétale et  des endémismes, par la 
présence d’ESA inscr i ts au Padduc. Le caractère  
sauv age de des falaises de Prol i f erghi ,  de la plaine 
agrai re du Reginu se rév èle au t rav ers des zones 
humides temporai res,  au t rav ers des bocages,  au 
t rav ers d’un massi f  minéral ,  au t rav ers de boisements 
isolés de chênes blancs,  au t rav ers des jardins de 
Balagne (ol iv eraies,  parcours,  ex tensi fs,  cul tures 
fourragères,  coteaux  v i t icoles…),  au t rav ers des 
anciennes restanques jadis plantées de jardins-v ergers,  au t rav ers du pet i t  plateau 
de Sant ’Antoninu,  au t rav ers des endémismes et  de la div ersi té des habi tats qui  
const i tuent  l 'atout  majeur de ces si tes et  qui  confortent  la r ichesse et  la  
biodiv ersi té du terr i toi re.   

 
Si  bien qu’i l  semble just i f ié de l im iter au minimum les ex tensions 
urbaines et  de préférer une structurat ion urbaine à  part i r  des 
tâches urbaines ex istantes et  à f ort ior i  du noyau v i l lageois.  
Abonder dans le sens du Padduc et  de la  loi  montagne dont  
l ’object i f  est  de préserv er les espaces agrai res,  le v i l lage classé 
de Sant ’Antoninu,  le bât i  v ernaculai re,   ainsi  que les espaces 
naturel s protégés.  
 
Les massi fs montagneux et  escarpements rocheux,  les 
boisements singul iers épars,  la v al lée du Reginu,   le plateau 
pâturé de Sant ’Antoninu,  les restanques abandonnées,  la qual i té 
archi tecturale des bât is,  le patr imoine cul turel  et  rel igieux ,  les 

perspect iv es et  hor izons v ers les v al lées,  v ers le  l i t toral ,  vers les l ignes de crêtes 
commandées par le Cintu… sont autant  d’éléments sensibles à préserv er qui  font  la 
qual i té des paysages de la commune, une v ér i table v i t rine naturel le et  patr imoniale 
au nom du dév eloppement durable.   
 
Ces espaces ont  été classés soi t  par le zonage 
du PLU, soi t  protégés en respect  de la 
réglementat ion ( loi  montagne),  soi t  préserv és à  
des f ins paysagères ou env i ronnementales.  La 
mosaïque d'espaces,  de structures 
géomorphologiques,  de modelés,  de paysages 
sont autant  d'éléments  qui  const i tuent  des 
habi tats v ar iés et  mul tiples pour la f aune et  la 
f lore endémique et  protégée dont notamment le 
mi lan royal .   
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Aussi ,  retenons la v olonté du PLU d' interdi re  toute 
ex tension malv enue du v i l lage classé qui  a choisi  
de concentrer les ex tensions sur deux secteurs 
d’urbanisat ion de f açon à ne pas al térer la qual i té 
archi tecturale et  paysagère  des si tes.  Aussi ,  la 
délocal isat ion du parc de stat ionnement v isi teurs 
en v ue d’amél iorer les interfaces av ec le v i l lage 
const i tue un point  fort  du PLU. Comme par  
exemple la végétal isat ion des abords de l ’espace 
v i l lageois av ec d’une part  l ’aménagement  d’un 
jardin remarquable et  d’autre part  d’un verger  

conserv atoi re.  Tendre v ers un renforcement de la biodiv ersi té,  la v égétal isat ion 
autour des espaces art i f icial isés et  le t raitement des interfaces ent re espaces 
agrai res et   espace v i l lageois.  
 
Les ex tensions sont commandées par un foncier communal qui  permettra de cadrer  
les aménagements plani f iés et  de répondre concrètement à des at tentes des 
populat ions locales et  à un certain nombre de besoin  sur un 
foncier l imi té.   
 
La not ion de t ransi t ion écologique semble acquise av ec le choix  
et  la v olonté d’aménager un Eco Quart ier en ex tension nord du 
v i l lage en tenant compte de la qual i té des espaces agrai res et  
de la not ion de co-v isibi l i té dans le grand paysage quant à son 
implantat ion.   
 
La tâche urbaine de Chiose-Felge fera l ’objet  d’un renforcement 
de l ’armature urbaine en cherchant à pr iv i légier une mixi té du parc de logements et  
l ’organi sat ion d’un quart ier habi té av ec ses espaces publ ics,  ses espaces de 
respi rat ion urbaine ( t rames v ertes),  av ec une implantat ion des bât iments 
respectueuse du si te au regard du déterm inisme géographique (pente,  boi sements,  
écoulement des eaux  pluv iales…).  
 
 
Les boisements  couv rent  moins de 48ha ( d o nt  3 7 h a p r ot égés  p ar  u n e t r ame EBC ) .   

 
Ont  été préserv és de l 'urbanisat ion tant  les 
bosquets,  les massi fs boi sés (chênaies,  r ipisylv es,  
oléo- lent isques,…),  les essences endémiques 
(suberaies,  hygrophytes des zones humides…) que 
les r ipisylv es (chênes,  oléastres…).  
 
Aussi  au cœur même des espaces bât is une 
at tent ion part icul ière a été retenue quant à la  
préserv at ion des v ergers (zones AJ sur  

Sant ’Antoninu),  des bosquets,  des arbres i solés,  des pet i ts parcs et  jardins pr iv és,  
des belv édères paysagers ( t rames v ertes inconstruct ibles).   
 
Chaque fois que cela a été possible les 
boisements ont  été écartés et  préserv és de 
l 'urbanisat ion.  D’autre  part  le projet  de PLU 
souhai te v égétal iser le terr i toi re,  notamment 
en pér iphérie de l ’espace v i l lageois :  jardins 
remarquables,  v erger conserv atoi re,  
délocal isat ion du parc de stat ionnement 
v isi teurs et  aménagement  d’un théâtre de 
verdure au cœur d ’une complantat ion 
d’ol iv iers séculai res,  jardins partagés sur 
l ’Eco Quart ier,  végétal isat ion des ai res de 
stat ionnement ,  préserv at ion des coteaux  v i t icoles,  complantat ion des restanques … 
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 La biodiversité const i tue une v ér i table 
r ichesse pour le terr i toi re.  Notons que les 
act iv i tés agr icoles concourent à la 
modél isat ion et  à la gest ion d'écosystèmes 
agropastoraux  fav orables à cet te biodiv ersi té.   
 
Les pr incipaux  enjeux  env i ronnementaux  se 
si tuent  dans les zones de contact  ent re les 
espaces bât i s,  les espaces agro-pastoraux ,  
les anciennes restanques à réhabi l i ter,  les 
ol iv eraies et  jardins de Balagne à restaurer ,  
les bocages de la v al lée du Reginu et  les 
zones naturel les et  sensibles.Réinv enter le v erger médi terranéen. Préserv er les 
planches et  v ergers aux  alentours du v i l lage,  redéployer les parcours chev riers,  
valor iser les bocages du Reginu,   replanter les ol iv eraies sur les piedmonts,  
restaurer la cul ture des amandiers…  
 
Une mosaïque de paysages qui  rév èle une mosaïque d’habi tats entre zone 
humides,  massi f  m inéral ,  escarpements,  cav ités rocheuses,  prai r ies pâturées,  
piedmonts adrets,  exposi t ion ubac,  chênaies,  maquis bas,  c istaies…. Propices à  
l ’épanouissement des mi lans royaux ,  des pipistrel les,  des tortues d’Hermann, des 
insectes protégés… 
 

La commune dispose également  d'un patrimoine 
culturel  et historique  caractérist ique dont notamment 
les quart iers anciens du v i l lage (v i l lage classé)  et  de s 
égl ises et  chapel les (Aregnu, Annunziata…), le bât i  
vernaculai re… Leur posi t ion stratégique dans le  
paysage de la commune (nid d’aigle,  interfaces….) leur  
procure une place centrale dans les choix  du projet  de 
dév eloppement autant  dans les impérat i f s de protect ion 
que dans leur rôle au t i t re de l ' ident i té du terr i toi re.   
 

 
Le paysage de l 'arrière-pays est marqué par des rel ief s singul iers et  des 
boisements nobles de chênes isolés au sud,  des bocages au cœur de la  plaine du 
Reginu à l ’Est ,  des falaises m inérales qui  f erment le terr i toi re au nord,   des 
restanques en dépri se au nord-ouest ,  des parcours caprins au nord.  Des ol iv eraies 
éparses çà et  là.   
 
Sur l ’espace vi l lageois et ses proches alentours i l  f aut  s' interroger sur la 
manière dont les ambiances rurales peuvent être maintenues ( t rei l les,  jardins,  
espaces publ ics,  fontaines,  v ergers,  bosquets,  belv édères,  parcs et  jardins…).  
 
Un des object i f s de la commune est  de préserv er ces ambiances de la rural i té.  
Aussi ,  i l  est  quest ion de mesurer l ’ impact  de l ’urbanisat ion nouv elle v is-à-v is du 
paysage v écu et  du paysage perçu,  de façon détachée du v i l lage af in de le 
préserv er et  de garant i r  toute son intégr i té.   
 
 
Au ti tre de la santé ,  des ef forts dev ront  êt re engagés au niv eau des mobi l i tés,  au 
niv eau de la réduct ion des déplacements et  de l ’accessibi l i té par un urbanisme 
adapté.  La v égétal isat ion des espaces art i f ic ial i sés,  de leurs abords,  les normes 
écologiques de la construct ion,  de matér iaux ,  d’i solat ion,  la récupérat ion des eaux  
pluv iales,   la product ion d’énergie renouv elable const i tuent  un ef fort  conséquent du 
PLU au regard du réchauffement c l imat ique. 
 
 
L'object i f  du PLU est  de mettre en œuv re un projet  de dév eloppement durable  
mieux  adapté au contex te sociodémographique, économique et  urbain et  au 
contexte réglementai re dans les domaines urbain,  env i ronnemental  et .   
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Jusqu’à présent le  dév eloppement urbain de la commune a été réal isé sans 
vér i table pr ise de conscience que l ’env i ronnement  const i tue le socle et  l ’av eni r d’un 
terr i toi re au regard du dév eloppement  durable,  de la général isat ion des ci rcui ts 
courts fav orables aux  product ions locales,  de la pol lut ion,  de la santé et  ede la  
salubr i té publ ique,  de la t ransi t ion c l imatique, de la biodiv ersi té.  Le PLU doi t  s ’y  
consacrer.  
 
Préserver la quali té de l ’environnement comme vitrine du terri toire 

 
�  Préserv er,  sensibi l i ser,  restaurer et  v alor iser les si tes naturels 

sensibles.  
�  Assurer la qual i té des écosystèmes en protégeant les si tes de toute  

dégradat ion.   
�  Défendre une pol i t ique de reconquête v erte du terr i toi re. 
�  Sauv egarder les boi sements singul iers et  les endémismes.  
�  Pr ise en compte des r isques naturels et  de la sensibi l i té écologique 

de l ’env i ronnement.  
�  Préserv er et  renforcer les espaces de respi rat ion urbaine et  ré-

enchanter les espaces habi tés.   
�  Contr ibuer au renforcement de la biodiv ersi té.  

 
Valoriser et préserver les ressources naturel les,  vecteur de développement 

 
�  Souteni r  et  promouv oi r  les c i rcui ts courts.  
�  Promouv oi r le tour isme doux et  le tour isme de découv erte.   
�  Assurer le redéploiement agro-pastoral  sur le terr i toi re. 
�  Assurer une gest ion quant i tat ive et  qual i tative de la ressource en eau.  
�  Tendre v ers la product ion d’énergie renouv elable  

(retenues col l inai res,  photov oltaïque…). 
 

Assurer la transition énergétique et anticiper le réchauffement cl imatique 
 

�  Limi ter les déplacements et  fav oriser les modes al ternat i f s et  les 
c i rculat ions douces.  

�  Souteni r  la product ion et  l ’ut i l isat ion de ressources énergét iques 
renouv elables.  

�  Fav oriser l ’emploi  de matér iaux  respectueux  de l ’env i ronnement.  
�  Réglementer les modal i tés d’ implantat ion,  d’exposi t ion,  d’organisat ion 

et  d’ implantat ion des bât iments.  
�  Tendre v ers un usage économe de la ressource en eau.  
�  Adapter l ’occupat ion des sol s au réchauf fement c l imatique. 
�  Consacrer un usage pert inent  et  rat ionnel  des ressources naturel les.  

 
Préserver l ’ identité et les spécificités du terri toire 

 
�  Préserv er le v il lage classé de Sant ’Antoninu,  les quart iers anciens et  

les f ronts bât is,  les éléments singul iers du pat rimoine.  
�  Préserv er les paysages de la rural i té ( jard ins,  bocages,  patr imoine 

vernaculai re…). 
�  Valor iser les sav oi r-f ai re hér i tés des anciens.  
�  Préserv er les symboles qui  font  le terr i toi re ( les hommes, les 

prat iques,  les coutumes, les ol iv eraies,  les restanques,  l ’élev age,  la 
place publ ique….).  

 
Lutter contre toutes formes de pollution  

 
�  Lut ter contre l ’étalement urbain et  l ’ar t i f icial isat ion de sols.   
�  Préserv er la qual i té paysagère de si tes et  not ion de co-v isibi l i té.  
�  Interv ent ion publ ique dans les pol i t iques d’aménagement du terr i toi re.   
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La commune de Sant ’Antoninu doi t  être en mesure de garant i r,  par le biais de son 
PLU,  un certain équi l ibre entre dév eloppement et  préserv ation af in de poursuiv re 
un object i f  assumé de dév eloppement durable reposant sur les interact ions entre  
l ’homme et  le mil ieu.   
 
Répondre à un ensemble de besoins ciblés en matière socio-économique,  d’empois 
non délocal isables,  de pérenni té de l ’act iv ité,  d’équi l ibre et  de complémentar i té 
structurels et  de mixi té du parc de logements en termes d’accessibi l i té pour les 
populat ions locales qui  f ont  le terr i toi re de demain.   
 
Réappropriation et restauration de la vie locale sur l ’espace vi l lageois.  
 
Accès au logement.   
 
Réinventer l ’espace public.  
 
Renforcer le l ien social  et intergénérationnel. 
 
Amélioration du cadre de vie.  
 
Développement culturel  identitaire et des loisirs.   
 
Assurer la sécuri té des ci rculations et organiser le stationnement.   
 
Redynamiser et diversi fier l ’économie locale.  

 
Al longer la saison touristique. 
 
Mobilisation des potential i tés économiques durables.   
 
Soutenir et pouvoir la création d’emplois non délocalisables. 
 
 

 
 
 
Garant ir  un projet  d’aven ir  :  Assurer le renouvellement et la préservation d’un 
terri toire att racti f et identitaire à partir de l ’Agenda 21. 
 
Recomposer la trame urbaine et paysagère à partir de l ’espace vi l lageois.  

 
Améliorer les conditions d’accueil  et d’accès au vi l lage de Sant’Antoninu. 
 
Assurer la préservation de la trame verte et la continuité de la trame bleue. 
 
Améliorer la quali té du cadre de vie et promouvoir le développement culturel . 
 
Soutenir un développement productif  non délocalisable.  
 
Redéployer l ’activité agricole comme modèle de développement alternatif .  
 
Le projet  PLU souhai te promouv oi r  le développement et  l ’émancipat ion de la 
commune de Sant ’Antoninu au sein du Petr de Balagne.   Mais également préserv er 
le caractère rural ,  ident i tai re du terri toi re avec ses ambiances de quart iers et  de 
v i l lage,  ses paysages bucol iques,  son massi f  montagneux,  ses piedmonts et  sa 
plaine bocagère.  Trav ai l ler en complémentari té av ec les communes alentours dans 
un object i f  partagé de dév eloppement durable.   
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L’organisat ion et  le fonct ionnement du terr i toi re repose en premier l ieu sur l ’espace 
v i l lageois part i cul ièrement at t ract i f  en période est iv ale mais qui  augure de lourds 
dysfonct ionnements en termes logement,  de serv ices et  pet i ts commerces de 
prox imi té,  de c i rculation,  de stat ionnement,  de product ion de déchets,  de 
sai sonnal i té et  de précari té.   
 
En second l ieu,  un espace habi té contemporain,  Chiose-Felge,  qui  const i tue une 
réponse part iel le à la problématique de logement et de foncier à bât i r au regard de 
la préserv at ion et  de la saturat ion du marché du logement sur  Sant ’Antoninu.  Un 
espace habi té lui -même saturé qui  ne répond pas complétement  au besoin de 
mix ité du parc de logements et  dont doi t  répondre rapidement la commune à défaut  
d’une fui te des populat ions locales v ers d’aut res terr i toi res.  Un espace spontané 
sans pol i t ique assumée de mixi té fonct ionnel le tendant plutôt  v ers un espace habi té  
dortoi r  sans espace publ ic,  sans l ieu de v ie publ ic,  sans t rai tement paysager  
part icul ier.  Un espace en mutat ion qu ’i l  s’agi t  de réorgani ser et  de conforter par  
une réorganisat ion de l ’armature urbaine au t rav ers d’une interv ent ion publ ique 
appropriée.   
 
De façon générale,  l 'ex tension des espaces bât is et  des tâches urbaines est  
souv ent l imi tée par le déterminisme géographique (rel ief ,  paysages,  boi sements,  loi  
montagne, r isques naturels…) et  par les caractér ist iques agro-sylv o-pastorales du 
terr i toi re (parcours ex tensi f s,   v ergers,  jardins,  arbor icul ture t radi t ionnel le,  
chênaies,  boisements de reconquête,  ESA…) qui  cadrent  les tâches urbaines et  
leur expansion.   
 
Un t rav ai l  de réorgani sat ion de l ’armature urbaine ainsi  que des espaces publ ics 
est  à réal iser dans le cadre du PLU (or ientat ions d’aménagement  et  de 
programmation) et son zonage réglementai re.  Force est  de constater que l ’object i f  
premier est  de renforcer les équipements publ ics,  d’amél iorer le cadre de v ie, 
d’aménager des espaces publ ics,  de préserv er les central i tés hi stor iques et  les 
espaces product i f s,  de promouv oi r  la mixi té de l ’habi tat ,  au t rav ers du locat i f  et  de 
l ’habi tat  permanent et  de résorber les dysfonct ionnements souv ent chroniques 
(stat ionnement,  c i rculat ion,  déprise rurale,  économie saisonnière,  hypertrophie des 
résidences secondaires,  croi ssance exponent iel le du parc de logements v acants…).  
I l  s’agi ra également de sort i r  progressiv ement d’une économie dépendante en 
termes de serv ices de prox imi té et  de serv ices publ ics et  para publ ics.   
 
 
Ainsi ,  la commune de Sant ’Antoninu repose son dév eloppement urbain sur  
plusieurs axes inscr i ts au PLU :  
 
 
La réorganisation de la trame urbaine.   
 
Af in de préserv er la qual i té archi tecturale des bât is,  seule une ex tension nord de 
l ’espace v i l lageois sera autor i sée.  Implantée de la sorte  qu ’el le n’ interfèrera pas de 
façon disgracieuse sur le noyau v i l lageois c lassé.  L’ idée étant  d’étendre la zone 
urbani sable du v i l lage à part i r  de l ’ai re de stat ionnement sise au nord de celui -c i  et   
qui  sera d’ai l leurs v égétal isée et  paysagée et  par ex tension à part i r  du groupement  
de const ruct ion d ’habi tat ions contemporain  au nord.  Ce dernier f era lui -même 
l ’objet  d’une opérat ion de renouv ellement urbain et  de densi f i cat ion des surfaces 
mutables.   
Pour parfai re la qual i té du projet  en ex tension qui  prendra la forme d’un Eco 
Quart ier,  l ’opérat ion sera portée par la commune sous forme de ZAC (zone 
d’aménagement  concertée) et  par î lots répondant à tout  un ensemble de besoins 
l i stés précédemment dans un souci  de mixi té fonct ionnel le.  
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Concernant l ’ex tension de l ’espace habi té de Chiose-Felge,  i l  s’agi ra de 
s’ interroger  sur les modal i tés et  les mesures à renforcer dans la structuration  
urbaine et l ’organisation de l ’armature urbaine .  Pour se fai re,  la commune v eil le 
à consolider l 'urbanité des quart iers (maisons de v i l lage,  maison patr icienne 
regroupant du pet i t  col lect i f ,  pet i t  pav i l lonnai re),  en proposant un contex te plus 
favorable à la mix ité du parc de logements permanents ( indiv iduel ,  col lecti f ,  locat i f ) 
et  grâce à une interv ention publ ique sur du foncier dev enu communal ,  f avorable à 
l ' instal lat ion des populat ions locales ( jeunes act i f s,  rev enus modérés,  promo 
accédants,  diaspora…).  
 
Aussi ,  de façon générale,  l 'élaborat ion du PLU permet de réduire la 
consommation de l 'espace  et  d'étudier les mei l leurs choix  pour favoriser la 
structuration et la densification des espaces urbanisés à partir des 
enveloppes urbaines préexistantes,  pour améliorer la qual i té des serv ices et  des 
équipements nécessai res à ces zones,  pour préserver les espaces naturels et/ou  
agricoles alentours,  pour restaurer les trames vertes,  les coupures 
d’urbanisation, les continuités écologiques,  les réservoirs de biodiversité et  
l imiter la propagation des nuisances qui  sont  l iées à ces zones de contact  
(pol lut ion lumineuse, brui t ,  pol lut ion des sols et  des cours d'eau…).  
 
 
Le renforcement des services à la population, des commerces de proximité et  
des équipements  publics (espace v i l lageois + Eco Quart ier en dev eni r).  Cet 
aspect  est  indispensable pour renforcer l ’at t ract iv ité d’un terr i toi re v is-à-v is des 
populat ions permanentes et  cont ribue également à rédui re les déplacements.  Cet  
object i f  permet de conci l ier l ien social ,  créat ion d’emplois,  t ransi t ion écologique.   

 

Développer 
une politique 

de 
planification 

spatiale 
fonctionnelle 

 
Valoriser et 

développer les 
équipements 
et les espaces 

publics 
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Positionner l ’espace public au cœur des réflexions d’aménagement afin de 
renouer avec le l ien social .  Le v iv re ensemble est  la c lé de l ’épanoui ssement des 
populat ions et  i l  passe par  la réappropriat ion de l ’espace publ ic.  Cela repose sur  
l ’aménagement de places centrales,  de pet i ts squares,  de jeux  pour enfants,  de 
jeux  de boules,  de jardins partagés,  d’ai res de stat ionnement,  de parcs paysagers 
au cœur et  en pér iphérie des quart iers habi tés,  par  le biais d’opérat ions c iblées et  
inscr i tes au PLU (Eco Quart ier,  Annuziata,  parc  de stat ionnement de délestage,  
verger conserv atoi re,  jardin remarquable…).  
 
Cela passe également par la restaurat ion du patr imoine ident i tai re,  des prat iques et  
des sav oi r-fai re inscr i ts dans la mémoire col lect ive - réhabi l i tation du patr imoine 
vernaculai re et  de sent iers communaux – Petr de Balagne.  
 
Le PLU const i tue un out i l  indispensable af in de se réapproprier l ’espace publ ic et  
de promouv oi r  le t rai tement  paysager  de l ’espace publ ic et  des interfaces 
publ ic/pr iv é af in de garant i r  la qual i té des paysages v écus et  des paysages perçus.  
  
 
La préservation et restauration des espaces agricoles de qualité  aux abords 
des tâches urbaines et  sur les grands espaces dédiés (piedmonts,  du bassin  
d’Aregnu, plateau de Sant ’Antoninu,  bocages de la v al lée du Reginu… en 
s’appuyant sur les Espaces Stratégiques Agr icoles (ESA),  sur les ERPAT (espaces 
de réserv e pour le pastoral isme et  l ’arbor icul ture t radi t ionnel le),  sur le zonage 
agro-sylv o-pastoral  Sodeteg,  sur les déclarat ions de surfaces parcel lai res 
agricoles,  sur l ’hér i tage agrai re  des anciens ( restanques)… en v ue de renforcer 
l ’act iv ité et  de préserv er la biodiversi té du terr i toi re.  Un moyen de conci l ier 
protect ion et  dév eloppement propre aux  pr incipes du dév eloppement durable,  de 
product ion agrai re,  d’autonomie al imentai re ou de lut te contre la f ermeture du 
mi l ieu.  
 
Réhabi l i tation des anciennes restanques,  des muret tes en pierres sèches,  des 
vergers,  des parcours ex tensi f s ov ins,  des amanderaies,  du maraîchage av ec la 
créat ion possible d’une associat ion foncière pastorale.   
 
Sout ien des ci rcui ts courts av ec la mise en place d’un marché des producteurs sur  
l ’Eco Quart ier en dev enir. 
 
 
La préservation des sites naturels sensibles  dans un souci  de dév eloppement 
durable,  de biodiv ersi té,  d’amél iorat ion du cadre de v ie et  de v i t rine paysagère d’un 
terr i toi re en dev eni r  dont  la pol i t ique de développement  repose en premier l ieu sur  
l ’ image qu’i l  renv oie dans l ’ imaginai re col lect i f . Zones humides,  si tes Natura 2000,  
ZNIEFF des ol iveraies de Balagne,  si te classé du v i l lage de Sant ’Antoninu.  
 
 
La préservation et la valorisation environnementale de l ’espace montagneux  
en fav orisant  la découv erte et  la sensibi l i sat ion du si te par le grand publ ic.   
 
C’est  par exemple l ’aménagement de la casa di  a natura et  de structures 
d’accompagnement comme un centre de vacances et  de sensibi l isat ion pour  
scolai res type classes v ertes.   
 
C’est  le sout ien de l ’économie pastorale et  la restaurat ion arboricole et  des jardins 
de Balagne (ol iv eraies,  amanderaies,  v ignes).  Pour ce fai re,  i l  s’agi ra de restaurer  
tout  un mail lage  de sent iers de découv erte et  de pistes d ’exploi tat ion av ec la 
part icipat ion des partenai res publ ics (OEC, ODARC, CDA2B, CRPF, SIS…). 
L’object i f  premier étant  de renforcer la biodiv ersi té,  de promouv oi r la croissance 
verte,  de prév eni r  contre les incendies et  de gérer de façon durable les paysages 
caractér ist iques et  sensibles,  de créer de l ’emploi  non délocal isable.   
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Le PLU dessine un zonage qui  exclut toute  constructibi l i té  sur les grands 
ensembles  naturels et  agro-pastoraux  ou présentant  des caractér i st iques agrai res 
élev ées (f ortes potent ial i tés cul t iv ables,  améliorables,  i r r igat ion…). I l  exclut 
également toute construct ibi l i té sur les pi edmonts sensibles,  sur les parcours 
ex tensi f s,  et  sur les bocages pâturés du Réginu.  Ainsi ,  la f ragmentat ion de l 'espace 
est  rédui te v oi r stoppée. Les cont inui tés écologiques ont  été  restaurées,  les 
réserv oi rs de biodiv ersi tés préserv és.   
 
Sur les espaces art i f icial isés,  le PLU a v oulu chaque fois que cela a été possible  
d’ inscr i re une t rame v erte et  des espaces de respi rat ion urbaine sur 30% des du 
gisement f oncier urbanisable.   
 
L’object i f  étant  de préserv er les t ransferts faunist iques entre ces di f férents 
espaces,  les cours d'eau, les boisements caractér ist iques et  les r ipisylv es,  de 
renforcer la biodiv ersi té,  de v aloriser les paysages bât is et  archi tecturaux  de 
l ’espace v i l lageois,  des mainteni r v oi re d’aménager des î lots de f raîcheur.   
 
Les sites naturels  sensibles  ont  été préservés et  inscrits en espaces sensibles  
(NN, AN et  t rames spéci f iques) au PLU af in de garantir leur préservation .   
 
Les espaces agricoles  sont  imbriqués dans de grands ensembles naturels et  sont  
complémentai res.  Le PLU encourage ainsi ,  le maintien v oi re la créat ion de ces 
mosaïques v égétales favorables à la biodiversité  et  à la qual i té des paysages.  
Pâturages ex tensi f s,  bocages,  cul tures fourragères,  v i t icul ture,  oléicul ture,  
arbor icul ture médi terranéenne tradi t ionnel le,  maraîchage, prai r ies,  cohabi tent  av ec 
les espaces naturels,  à  la l isière des espaces urbanisés et  des v oies de 
communicat ion.   
 
Si  le PLU tend à une recomposition de la trame urbaine  en appui  av ec la loi  
montagne et  le Padduc, i l  pr ior ise les concentrat ions urbaines par  recomposi t ion 
des espaces bât is af in de contrecarrer  le phénomène  général isé de banal isation 
de l ’espace (Chiose,  Felge,  Praol i , Aregnu, Annuziata,  Sant ’Antoninu nord…) par  
des opérat ions c iblées de quart iers en positionnant au cœur des réflexions 
l ’espace public et le renforcement du l ien social  (extension nord de 
Sant ’Antoninu,  ex tension ouest  de Felge).   
 
En terme d’habitat  qui  ne représente  que 35% de besoins en foncier urbanisable,  
le PLU a souhai té sortir de l ’hypertrophie pavil lonnaire  de ces 20 dernières 
années en retenant 65% de logements col lect i f s (26u),  30% de logements locat i f s 
(12u) et  70% (28u)  de logements en accession en v ue d’un rééquil ibrage du parc 
et  surtout  en est imant à 75% des construct ions en dev enir  (30u) la part  des 
résidences permanentes af in de répondre à un besoin latent  des populat ions 
locales.  Règlement graphique, règlement de zones,  Padd et  OAP const i tuent  autant  
d’out i l s qui  cadrent  av ec ces perspect iv es de dév eloppement retenues par le PLU.  
 
Aussi ,  un effort  a été dév eloppé au niveau des équipements et des 
infrastructures publics et para publics (centre médical ,  résidence seniors,  école,  
crèche, garderie,  Clsh,  maison des associat ions,  sal le des fêtes,  délocal isat ion de 
la mair ie et du bureau de poste pour une mei l leure accessibi l i té…) ainsi  qu’au 
niv eau du développement économique  indispensables à l ’équi l ibre assumé d’un 
terr i toi re en soutenant l ’aménagement d’un marché et  l ’ instal lat ion de pet i t s 
commerces,  d’art i sans et  de serv ices de prox imi té sur la commune (planif ication 
urbaines,  droi t  de préempt ion urbain,  projets pr iv és…).   
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Patrimoine 
 

� Restaurat ion du pat rimoine v ernaculai re.   
� Restaurat ion des ruel les.   
� Restaurat ion de chemins communaux.   
� Restaurat ion des monuments rel igieux . 
� Aménagement d’un théâtre de v erdure. 
� Aménagement d’un jardin remarquable. 
� Aménagement d’un v erger conserv atoi re. 
� Construct ion de la Casa di  a Natura. 

 
 

Planification urbaine et stratégie de développement 
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Social  
 

�  Construct ion d’une résidence seniors.  
�   Construct ion d’une crèche, d’une école,  d’une garderie et  d ’un Cl sh.  
�  Construct ion d’un cent re de v acances pour scolai res (classes v ertes).  
�  Construct ion de la maison des associat ions.   
�  Aménagement de jardins partagés.   
� Construct ion et  aménagement de logements communaux. 

 
Urbanisme et aménagement  
 

�  Organisat ion du stat ionnement sur le v i l lage et  t rai tement paysager  des 
parcs ex istants.   

�  Aménagement d’un parc de délestage paysager.  
�  Délocal isat ion du parc de stat ionnement v isi teurs 
�  Aménagement d’un parc de stat ionnement dédié aux  autocars.   
�  Aménagement de l ’espace publ ic,  des l ieux  de rencontres et  de piazzet te.  
�  Aménagement d’un Eco Quart ier en ex tension du v i l lage de Sant ’Antoninu.  
�  Aménagement d’un quart ier résident iel  de mixi té en ex tension de Felge.  
�  Renouv el lement urbain le quart ier nord,  contemporain de Sant ’Antoninu.  

 
Présentation du zonage réglementaire et stratégie de développement 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Total zones constructibles : 8,6ha (2%) 
Surfaces artificialisées : 6,2 ha (72% des ZU) 
 
Gisement foncier  (GF) : 2,4ha 
Extension urbaine : 2,0ha (83% du GF) 
Surface mutables : 0,4ha (17% GF) 
  
0,8ha de trames vertes 
Pas de constructions en cours (saturation) 
 
Total zones non constructibles : 401,4 (98%) 
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Les incidences sur l 'env i ronnement et  au paysage sont de plusieurs natures bien 
que des di sposi t ions aient  été pr ises sur les si tes les plus exposés (non 
construct ibi l i té).  I l  n 'y a pas d'at teintes di rectes sur les si tes protégés 
généralement si tués à l ’écart  des espaces bât is et /ou urbanisés (massi f  
montagneux & ZNIEFF, v al lée du Reginu et  si te Natura 2000),  parfois en zone de 
contact  (v i l lage classé de Sant ’Atoninu,  chapel le d’Aregnu).   
 
La présence de construct ions isolées,  de v oir ies,  d ’exploi tat ions agro-pastorales ne 
remet pas en quest ion le fonct ionnement des grands ensembles naturels,  ni  des 
écosystèmes en place,   ni  leur v aleur pat r imoniale et  paysagère.  Les espaces 
sensibles (ZNIEFF,  si tes Natura 2000, boisements caractér ist iques et  endémismes)  
ont  fai t  l ’objet  d’un c lassement réglementai re spéci f ique (classement en AN ou NN, 
et /ou d’une t rame EBC).  
 
Ai l leurs,  horm is ces quelques cas de f igures bien ident i f iés,  af in d'év i ter le 
dév eloppement d' incidences supplémentai res sur le paysage, le v i l lage classé de 
Sant ’Antoninu a été protégé dans son enveloppe par une zone UA inscr i te aux  
plans et  cal lée en l imi te des construct ions ex istantes af in d’év iter toute ex tension 
disgracieuse. Seule une ex tension  nord est  prév ue. Après une longue réf lex ion,  i l  
s’est  av éré que ces choix  d’ex tension ne semblent  pas interférer de façon notable  
sur  la qual i té paysagère et  archi tecturale du si te,  car engoncée dans une m icro 
cuv ette peu percept ible tant  du v i l lage lui -même que des v i l lages implantés en 
corniche sur les v ersants opposés.   
 
Les espaces agricoles ou présentant  des caractér i st iques et /ou potent ial i tés 
agrai re ont  été systémat iquement classés en « A » dans le zonage réglementai re 
du PLU. Ainsi ,  les biocénoses sont  préservées et  les projets si tués en l isière de 
ces habi tats ont  été écartés.  Tel  a été le cas des secteurs de Praol i ,  et d’Aregnu 
qui  ont  été déclassés respect iv ement en « A » et  en « N ».  
 
Sur le plan des boisements ,  rappelons que le PLU permet  de conforter la 
protect ion des espaces boisés par une t rame verte spéci f ique qui  s' inscr i t  
également sur un classement principalement en zones « N »,  en intégrant  des 
formations sensibles et  les r ipisylv es,  les boisements v ertiges,  les arbres i solés,  
les chênes blancs,  les yeuseraies v est iges,  les suberaies éparses,  les bosquets 
d’oléo- lent isques,  les espaces ouv erts et  les zones humides temporai res ou 
permanentes.   
 
La question paysagère  rev êt  une importance marquée du fai t  de la topographie.  Si  
bien que le PLU recompose les emprises construct ibles au regard du déterminisme 
géographique, au regard de la sensibi l i té env i ronnementale,  au regard de la 
dispersion des espaces agrai res,  au regard des spéci f i ci tés paysagères et  de la  
not ion de co-v isibi l i té.    
 
Le document d’urbanisme favorise les projets d'ensemble portés par la commune 
sur du foncier communal  (acquis ou en cours d’acquisi t ion – emplacements 
réserv és inscr i ts aux plans) à hauteur de 83% du gisement foncier (2ha).  2 OAP 
(or ientat ions d'aménagement et  de programmation) av ec comme codi t ion 
d’ouv erture à l ’urbanisat ion de renforcer le l ien social ,  de souteni r  le   
dév eloppement cul turel ,  de proposer de l ’habi tat  locat i f ,  de présenter un caractère  
social ,  d’assurer l ’accession au logement,  d’appuyer le dév eloppement socio-
économique. Ces OAP v ont permettre de maîtr iser en amont les év entuels impacts 
sur  l ’env i ronnement et  le paysage, et  sur l ’essent iel  des espaces urbanisables par  
une maîtr ise publ ique.  Aussi ,  une des deux  opérat ions de quart ier en dev eni r  fera 
l ’objet  de l ’obtent ion d’un label  Eco Quart ier et  sera imaginé par le biais d’une ZAC 
(zone d’aménagement concertée) qui  permettra d’autant  de renforcer la maî trise de 
l ’urbani sat ion par une concertat ion poussée des acteurs publ ics concernés 
(COPIL).    
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Les trames vertes  et bleues ont  été préserv ées et  renforcées,  les corridors et  
continuités écologiques préserv és graphiquement (c lassement en zone « A » et  
« N »),  dans le PADD et  dans le zonage réglementai re qui  imposent un 
regroupement des construct ions sur deux  tâches urbaines et  leur ex tension ciblée.  
L’objet  étant  de mainteni r  de v astes espaces disponibles pour  l ’agro-pastoral isme, 
l ’arbor icul ture t radi t ionnel le,  la reproduct ion et  le gagnage de l ’av ifaune et  pour  
l ’env i ronnement et  la biodiv ersi té en général .  
 
La part ie réglementai re du PLU et  les OAP insistent  sur le rôle de la t rame 
végétale en zone urbaine comme espace de respi rat ion urbaine (30% du gi sement  
foncier dev enant ainsi  inconstruct ible) et  part ic ipe à la m ise en cohérence des 
quart iers entre eux  mais aussi  dans leur insert ion v isuel le,  le renforcement de la 
biodiv ersi té et  la préserv ation de la ressource en eau.  
 
Au-delà,  l ’emprise et les dégâts occasionnés par les risques naturels,  les zones 
inondables et  à fort ior i  le r i sque incendie qui  a fai t  des rav ages jadi s ;  les sol s 
médiocres à  l ’assaini ssement  non col lect i f  concernent essent iel lement les bât is 
isolés (Gozola,  Ciocciaja,  Pietrajola,  Caseta di  Mortetu,  Quarceta…) sont autant  
d’éléments qui  ont  été pr i s en compte dans le projet  PLU et  les choix  de 
dév eloppement au nom de la préserv at ion de  l ’env i ronnement.  
 
 
Consommation des espaces naturels et agricoles par le PLU 
 
Le gisement foncier du PLU de Sant ’Antoninu couv re cumulé 2,4ha dont 0,8ha de 
t rames v ertes inconst ruct ibles (boisements,  jardins,  v ergers,  pentes…) et  2ha 
d’extension urbaine (Eco Quart ier,  quart ier résident iel  d’habi tat  permanent et  de 
mix ité sociale) et   0,4ha de surfaces mutables.   
 
La total i té des zones construct ibles du PLU ne dépassent pas les 8,6ha (en 
comptant les ai res de stat ionnement r iv erains (NL) enclav ées dans le v i l lage de 
Sant ’Antoninu).   
 
Près de 2ha urbanisables ont  été déclassés au prof i t  des espaces agrai res ou 
naturel s.   
 
Parmi les 2,4ha nets consommés par le gisement f oncier urbanisable du PLU :  

 
�  0,1ha sont  des terres cul t iv ables non art i f ic ial isées.   
�  2,1ha sont  des espaces arboricoles et  pastoraux non art i f i cial i sés.   
�  Aucun peuplement forest ier.   
�  Aucun secteur de portée réglementai re n’a été consommé, excepté le v i l lage 

classé de Sant ’Antoninu (3,1ha).  
 
 
Modalités de mise en compatibi l i té 
 
Le PLU classe 93ha d’ESA (espaces stratégiques agr icoles) contre 91ha retenus 
par le Padduc.  I l  s’appuie exclusiv ement sur  les postulats retenus par  le document 
régional  :   
 

�  Espaces amél iorables à fortes potent ial i tés et  pentes inférieurs à 15%.  
�  Espaces cul t iv ables à fortes potent ial i tés.  
�  Espaces agricoles (1980).  
�  Présente d ’un réseau d’ i r r igat ion av ec une emprise de 100ml . 
�  Dispersion ESA – ancienne cartographie Padduc. 
�  Espaces exploi tés en 2022.  

 
 
Le PLU classe 172ha d’espaces de restauration et/ou de protections 
environnementales  contre aucun inscr i ts au Padduc.   
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Ont  été intégrés les zones humides et  les boisements sensibles et  menacés par  
l ’étalement  urbain,  la restaurat ion des cont inui tés écologiques et  de corr idors 
écologiques,  les zones sensibles type ZNIEFF,  si te Natura 2000, les boisements 
caractér ist iques et  autres endémismes (EBC).   
 
Modalités de compensation retenues par le PLU. 
 

COMPENSATIONS 
 

Espaces agricoles 
 

 

Espaces naturels sensibles 
 

Classement des vergers et des coteaux viticoles sis en 
interface entre le village classé de Sant’Atoninu et 

l’église de l’Annuziata (0,7ha). 

0,8ha de trames vertes inconstructibles en ZU du PLU 
Soit 30% du gisement foncier du PLU 

Jardin remarquable de Sant’Antoninu (0,5ha) 
Tend à renforcer la biodiversité en périphérie du village 

Mise en compatibilité avec les ESA du Padduc 
2ha ajoutés (+2,2%) 

Verger conservatoire – amanderaie de Balagne (1,2ha) 

2ha rendus aux espaces A & N  Inscription de 36,8ha d’espaces boisés classés 
Boisements sensibles  

(inclus dans les zones protégées) Délocalisation du parc de stationnement visiteurs de 
l’Annunziata et complantation d’un verger d’oliviers 

et/ou d’une vigne (0,8ha) Sites protégés (ZNIEFF, Natura 2000) : 172ha 

TOTAL : plus de 180ha de compensation 
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Le PLU a pour object i f  de rendre conforme l 'aménagement du terr i toi re aux  
disposi t ions réglementai res qui  s' imposent en mat ière d'env i ronnement,  et  
d'agr icul ture.  Si  bien que la mise en place du PLU tend à rédui re  les impacts et  
permet aussi  de rév iser la pol i t ique d'aménagement dans un contex te qui  a bien 
changé depuis ces 10 dernières années (décisions de jur isprudence, év olut ion 
législat iv e, lois Grenel le (ENE), Alur, LAAAF,  Croissance, Elan…) et  des besoins 
structurels ident i f iés par  le document d ’urbanisme (redynamiser le v i l lage,  
accession au logement et  à la propr iété,  al longement de la sai son tour i st ique,  
renforcement et  div ersif icat ion de l ’économie locale,  reconquête v erte du terri toi re,  
dév eloppement cul turel ,  renforcement du l ien social ,  aménagement de l ’espace 
publ ic)  .   
 
Le PLU de Sant ’Antoninu conf i rme ainsi  certains choix  et  procède à un recadrage 
nécessai re et  cohérent  des zones urbanisab les en appui  sur la réglementat ion en 
v igueur,  en appui  sur les grandes orientat ions du Padduc, et  suiv ant  un long débat  
de concertat ion engagé av ec la populat ion qui  a commencé dès la prescr ipt ion de 
son élaborat ion et  qui  s’est  rév élé construc t i f  au t rav ers des di f férentes réunions 
publ iques et  des atel iers de t rav ai l .  
 
Suppression des construct ions isolées des zones urbanisables.  Les construct ions  
sises aux  alentours du cimet ière,  cel les reposant sur le pet i t  plateau de 
Sant ’Antoninu,  cel les si ses sur les secteurs de Gozola,  de Ciocciaja se sont  
dév eloppées au coup par coup dès les années 1990. Implantées en retrai t  tâches 
urbaines et  des v oies de communicat ions pr imai res,  el les semblent  part icul ièrement 
dispersées v oi re isolées au cœur d’espaces de parcours ou arboricoles,  ce qui ,  au 
regard de la loi  montagne, rendu di f f i ci le un classement en zone urbanisable.   
 
Suppression des zones d’urbanisat ion de Praol i  et  d’Aregnu.  Ces construct ions 
plus ou moins isolées ne const i tuent  pas des formes urbaines à  part  ent ière au 
regard de la gr i l le d’analyse du Padduc. El les ont  fai t  l ’objet  d’une art i f i cial isat ion 
d’anciens parcours agr icoles dans les années 2000 qui  s’est  poursuiv i  av ec la carte 
communale.  Toutefois,  leur implantat ion au sein même d’espaces agrai res ou 
présentant  des potent ial i tés agrai res,  leur prox imi té même av ec des ERPAT inscri t s 
dans le Padduc  semble pencher inéluctablement dans le sens d’un déclassement  
total  au prof i t  des espaces agricoles et  de parcours.   
 
Réorganisat ion des principales env eloppes urbaines en respect  des prescr ipt ions 
des lois montagne, paysage, EnE et  Alur,  LAAAF, Cl imat (espace v i l lageois de 
Sant ’Antoninu et  espace résident iel  de Chiose-Felge).  Densi f icat ion part iel le, 
renouv el lement urbain ciblé,  extension encadrée const i tuent  les pi l iers sur lesquel s 
repose la st ratégie de dév eloppement du PLU. Planif i cation urbaine,  interv ent ion 
publ ique const i tuent  la réponse du PLU aux  besoins et  dysfonct ionnements 
soulev és par le diagnost ic terr i tor ial .   
 
Encadrement de l ’emprise urbanisable du v i l lage de Sant ’Antoninu par des 
aménagments appropriés Au-delà de l ’ex tension nord de la tâche urbaine,  l ’object i f  
a été de rest i tuer la plupart  des espaces agrai res,  des espaces arboricoles,  et  les 
coteaux  v it icoles,  af in de renforcer la biodiversi té et  d’amél iorer  la mise en v aleur 
et  les percept ions paysagères et  archi tecturales du v i l lage classé.  Une ceinture 
verte de l ’espace v i l lageois a été retenue dans les stratégies de dév eloppement du 
PLU et  notamment la préserv at ion des restanques arboricoles,  du pet i t  coteau 
v it icole,  l ’aménagement d’un jardin remarquable ou d ’un v erger conserv atoi re qui  
vont  contr ibuer à  amél iorer la biodiv ersi té aux  alentours du v i l lage et  d ’amener un 
peu de f raîcheur en pér iode est iv ale.   
 
Libérer un max imum d’espaces agrai res ou présentant  des potent ial i tés agrai res 
alors jadis urbani sables av ec la carte communale.  
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Déclassement du foncier urbanisable reposant sur  des espaces sensibles ou 
comme interface av ec des espaces sensibles : 
 

�  Parcel lai re en ceinture du v i l lage de Sant ’Antoninu ( jardins d’agrément).  
�  Parc de stat ionnement  v isi teurs en interface entre v i l lage et  égl ise de 

l ’Annunziata.   
�  Boisement de chênes en périphérie du lot issement communal  de Felge.  
�  Oliv eraies de Praol i  et  d’Aregnu.  

 
 
Inscr ipt ion de poches v ertes (zones AJ,  NL,  NP sur 3,2ha) et  de t rames v ertes au 
sein des tâches urbaines (0,8ha inconstruct ibles sur  2,4ha de gi sement foncier)  
dans un souci  de dév eloppement durable  af in de renforcer la biodiv ersi té,  de 
reconst i tuer les interfaces écologiques,  de préserv er des espaces de respi rat ion à  
prox imi té des f ronts bât is ex istants ou en dev eni r ,  de préserv er les arbres i solés 
(cèdres,  pins…),  les bosquets de chênes,  d’ol iv iers,  les v ergers médi terranéens,  
les jardins,  les pentes.   
 
Le projet  PLU présente ainsi  un gisement foncier de 2,4ha dont  ,4ha de surfaces 
mutables,  0,8ha de t rames v ertes inconstruct ibles et  de 2ha d’ex tensions dédiées 
essent iel lement au dév eloppement à l ’habi tat  (35%),  aux  t rames v ertes (30%),  aux  
équipements publ ics (10%) et  au dév eloppement économique (8%) (C f .  c i- d es s ous ) .   
83% du gi sement foncier du PLU (2ha) repose sur du foncier communal  ou en cours 
d’acquisi t ion.   
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

Dès lors,  le PLU  offre  8,6ha 
urbanisables  (zones UA,  UE,  UD,  
AUE,  AUQ et  NL) en prévoyant un 
accroi ssem ent  de la populat ion est imé 
à 80hab.  perm anents sur 10 ans pour  
env i ron 40 logements supplém entai res.   
Les choix et  les aménagements 
retenus par  le PLU permet tent  de 
maî tr i ser  les incidences paysagères et  
env i ronnementales.   
 

 
Eco Quartier  

en devenir 
Aire de retournement Futur parc de stationnement paysager 

(amandiers, oliviers à complanter) de 
délestage 

Délocalisation du parc de 
stationnement 

Théâtre de verdure 
Plantation d’une oliveraie et/ou 

d’une vigne comme interface Densification 
Vergers et coteaux à 

préserver (AJ) 
Parc à préserver 
Ilot de fraîcheur 

Renouvellement urbain 
Hôtellerie de charme 
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 Vi l lage de Sant ’Antoninu.  I l  est  compliqué de rev eni r  sur une nouv el le réduct ion 
des zones urbani sables du v i l lage de Sant ’Antoninu.  Les espaces agrai res jadi s 
urbani sables ont  été rest i tués,  préserv és,  et  pour certains bientôt  restaurés.  Le 
gisement f oncier est  l im i té et  la plupart  du foncier urbani sable proche de la  
saturat ion (possibi l i té de 2-3 construct ions supplémentai res).  D’autant  plus que les 
jardins-v ergers et  le pet i t  coteau v it i cole ont été préserv és.  L’espace jadis agrai re  
de l ’Annunziata sera restauré (délocal isat ion du parc de stat ionnement,  
décompactage et  plantat ion d’une ol iv eraie et /ou de v ignes).  Coté sud,  c ’est  un 
jardin remarquable qui  sera aménagé, ainsi  qu ’un v erger conserv atoi re af in de 
renforcer les î lots de f raîcheur et  la biodiv ersi té en pér iphérie même du v i l lage et  
comme interface av ec les espaces agrai res de parcours et  arbor icoles.  En outre,  
une t rame v erte non construct ible a été  inscr i te aux plans af in de préserv er les 
jardins,  les t rei l les,  les arbres isolés,  les échappées et  hor izon sur  la Balagne, le  
bassin d’Aregnu, le Reginu et  le l i t toral.   
 
L’object i f  étant  de lut ter contre l ’art i f icial isat ion des sol s,  de prév eni r contre le 
ruissel lement de surface,  de lut ter contre les pol lut ions et  de renforcer la 
biodiv ersi té tout  en préserv ant les ambiances de la rural i té et  les paysagers 
ident i tai res des v i l lages corses et  à fort ior i  du v i l lage classé de Sant ’Antoninu.   
 
Les surfaces mutables net tes sont donc l imi tées,  i l  s’agi ra plutôt  de souteni r ic i  les 
opérat ions de préempt ion urbaines à des f ins locat i f s,  d’ instal lat ion d’art isans et  
autres pet i ts commerces de prox imi té tout  comme l ’aménagement de logements 
communaux et /ou locat i f s supplémentai res.   
 
La grosse opérat ion qui  a pour but  de redynamiser de façon pérenne la v ie au 
v i l lage sera l ’aménagement  d’un Eco Quart ier sous forme de ZAC en ex tension nord 
du v il lage (0,8ha),  sur un foncier qui  sera acquis par la col lect iv ité (emplacement 
réserv é),  af in de répondre aux  besoins et  aux  dysfonct ionnements du terr i toi re.  Ce 
projet  const i tue un des pr incipaux  pi l iers du PLU et  l ’ inscript ion de la commune 
dans les perspect iv es d ’av eni r  du XXIè m e siècle.  La commune n’est  pas en mesure 
de se passer d’une tel le opportuni té.   
 
 
Chiose -  Felge L’object i f  étant  d’une part  aménager l ’espace publ ic sur un espace 
habi té ( jeux  pour enfants,  pet i t  square…),  de préserv er le peu de t rames v ertes,  
d’organiser le stat ionnement et  d’aménager un arrêt  bus/nav ette.   
 
Sur Chiose,  i l  s’agi ra de densi f ier la tâche urbaine par de l ’habi tat  af in de renforcer  
l ’armature urbaine (surfaces mutables pr iv ées – 2-3 construct ions).   
  
De façon plus poussée, le PLU env isage l ’ex tension du lot issement communal  de 
Felge sous forme de quart ier résident iel  (OAP) sur du foncier communal .  I l  est  
quest ion de promouv oi r  la mixi té sociale au t rav ers de la mixi té du parc de 
logements,  aménager une place centrale,  des jardins publ ics tout  en préserv ant la 
couv erture v égétale de chênes et  d’oléo- lent isques par un part i  d’aménagement  
respectueux  du si te en v ue d’une mei l leure intégrat ion du projet  dans un souci  de 
dév eloppement durable.    
 
Si  la commune étai t  contrainte de rédui re le f oncier urbanisable el le ne pourrai t  
fai re autrement que de lâcher ce secteur malgré un besoin important  en mat ière 
d’accession au logement pour les populat ions locales.   
 
Dans ce cas,  le PLU ne serai t  pas en mesure d’at teindre pleinement ses object i f s.   



Résumé non technique – PLU de Sant’Antoninu 

 
25 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Le PLU, const i tue un long cheminement qui  a permis le recadrage des 
débordements de la carte communale au regard de la loi  montagne et  du Padduc 
af in de projeter la commune v ers les enjeux  du XXIè me siècle,  la t ransi t ion 
écologique, la mixi té urbaine,  la mix ité sociale,  et  un dév eloppement économique 
durable.   
 
Conci l ier l ’homme et  le mi lieu en posi t ionnant  toujours l ’env i ronnement et  le  
paysage au cœur des réf lexions d’ménagement.  Sort i r  d’une banal isat ion 
contemporaine de l ’espace en v alorisant  les atouts du terr i toi re comme pi l iers du 
dév eloppement.  Mettre l ’espace publ ic en av ant et  la croissance v erte comme 
vecteurs de l ’économie locale autour d’ inf rastructures et  d’équipements adaptés 
aux  besoins de la populat ion.   
 
Sant ’Antoninu doi t  se posi t ionner au cœur des réf lex ions d’av eni r  en termes de 
logements,  de cadre de v ie,  de l ien social ,  de dév eloppement cul turel,  
d’équipements publ ics et  de serv ices de proximité et  s’ inscr i re dans une pol i t ique 
d’aménagement plus moderne,  respectueuse du patr imoine,  de l ’env i ronnement et  
des paysages qui  font  la qual i té de son terr i toi re.   
 
Force est  de constater que la réf lexion du PLU souhai te promouv oi r  et mainteni r  un 
certain équi l ibre ent re l 'act iv i té agr icole,  la préserv ation de l 'env i ronnement,  la 
biodiv ersi té,  le dév eloppement local,  le renforcement des serv ices et  des 
équipements publ ics,  la mixi té sociale,  la mix ité du parc de logements,  la m ix i té 
des formes bât ies,  la créat ion d'emplois,  le dév eloppement économique, l ’al longent 
de la saison tour i st ique,  l ’organisat ion du stat ionnement,  la régulat ion des 
mobil i tés,  l 'accès à la propr iété,  la croissance démographique,  et  l 'épanouissement 
des populat ions locales et  des usagers dans un souci  de dév eloppement cohérent ,  
rat ionnel ,  et  d’assurer l ’av eni r  des générat ions futures sur un terri toi re contraint .  
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